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3 MINISTERE DU TRAVAIL
NA HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 30 mai l947.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québeo,

Sujet: Conv. coll. enire Le Syndieat
Catholique Féminin des Employés des Msisons Hospi tas-
lières de Québec, et du District, Ino. et les Autori-

Monsieur, tés de l'Hôpital St-Sacremont.

 
Je vous inolus une copie do cette oonvontion oonolue

sous la Loi des Syndicats Profossionnels, (SoRoQe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du 18 avril 194% et déposéo au ministère du
Travail sous lo numéro 4570

Sinodrement & vous,

I» Sous-ministre

B13
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D ‘ COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

/

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOREPH,

MEMBRE. QUEBEC.

BRUNAY RRAILS,
MEMBRE.

4 EST, RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

Québec le 2 juin, 1947,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q-

RE: Hopital St-Sacrement,

  
 

Monsieur le sous-ninistre,

 

LETTRE REÇUE
ane 3 1947

BUREAU
SOUEC-I*INISTRE
OU CT AVAIL   

Le» Systsent Catholique Péminin des Bxployss des

Jtaccuse réception de wtre lettre

du 50 mai, , accompagnée pour dépôt1947,
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 15 avril , intervenue entre1947
les parties ¢ci-dessud ment jonnées et déposée su minis-

tère du Travail, le 2 mai, 1947
sous le numéro 457€

TEAU DU SOUS-MINISTRE
 

Préparer rafèrance à:
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Bian à vous,

Le sacréta

. ist ¢
Pa

|rr pu LR | LmulL'hrrie)

Cy

    

®
à

   



Tel176

E
e

! |
MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

 

Québec, ce 30 mal 1947,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rus St=Joseph,

 

Québec,

Sujets Convention colleotive entre Le Syndicat Catholique
Féminin dos Baployds Ges Modsons Hospitalidres de québec,
et du District, Inc.at les Autorités de l'Hôpital 3%-50-
crement,

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxidme paragraphe de l'article 19eA
de la Loi des Relations ouvriéres (S.R.Q. chapitre 162«A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies oertifises de cette convention datée du
15 avril 1947 et déposée au ministère du Travail lo 2 mai 1947
sous le numéro 437 en exéoution de la Loi dos Syndioats professionnels (S.RQ.,
1941, chapitre 162 et amsndemonts).

Sinodrement & vous,

Le scus-ninistre
Held



MINNTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 9 mai 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujets Convention collective entre le Syndicat Catholique
Férinin des Employées des Maisons Hospitalidres de Québec et ‘

8 Auto d ! -

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 2 mai 1947 sous le numéro
437.

Sinedrement & vous,

Le sous-uinistre
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T=11568

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québcc, ce 9 mai 1947.

M. Henri Petit, agent d'affaires,
Le Syndicat Catholique Fézinin des Exployées
des Maisons Hospitalières de Québec et du District Inc,
19, rue Caron, {
Québes e

Monsieur,

Jo vous inclus un oortificat constatant
le dépôt fait ou ministèro du Travail, lo 2 mai 1947
sous lo numéro 437 , de la convontion colloctive conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amondemonts) et intorvonue ontro le Syndi-
cat Catholique Féminin den Enployées des Maisons Hospita-
lières de Québec et du District, Inc. et Les Autorités de
l'Hôpital St-Sacrement.

Lo partie ouvrière ayant été reconnuo lo 3
juidlet 1946 ocommo agent négociateur par la Commission do
Rolations ouvridros dec Québoc, lo dépôt do cotte convons
tion ou ministdro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot emondements).

Vouilloz agréer l'oxprossion do ms moillours
sontimonts,

Le Sous-ministro

MC.
incl.

5-2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, ce 9 mai 1947.

Révérende Soeur M. de la Recouvrance, économe,
Hôpital St-Sacrement,
Québec °

Madane,

Jo vous inclus un certificat constatant
lo dépôt fait au ministèro du Travail, lo 2 mei 1947
sous le numéro 437 , de la convontion collootive conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendemonts) et intoervonue entro le Syndi-

cat Catholique Féminin des Employées des Maisons Hospita-
lières de Québec,et du District, Inc. et les Autorités
de l'Hôpital St-Sacrement.

La partie ouvrière ayant été reconnuo lo 3
Juillet 1946 canne agont négociateur par la Comission do
Rolations ouvrièros do Québoc, lo dépôt do cotto convon=
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot amondements).

Vouilloz agréor l'oxprossion do mos moillours
sontimonts,

Lo Sous-ministro

MC.
incl.

ho
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Province of Quebec

 

Province de Québec

 

CS
MINISTÈRE DU TRAVAIL has DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE :
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT >

 

Numéro 437
Number

  

Les présentes établissent que le  douxidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de mal mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

 

le ministère du Travail a reçu de NM, Beari Petit ent d'affaires ur le Syndicat
the Department of Labour has received from 06 » PO

Catholique Péminin des Employées des Maisons Kespitalières de Québec et du Distriet, Ine.

 

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 497
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

 

Une convention collective en date du 15 avril 1947
A collective agreement under date of

 

intervenue entre: Le Syndicat Catholique Féninin des Enployées des Maisons Kespitalièree

  

 
 

between: de Québec, et du District, Ine. et lew Autorités de l'Hôpital St-Sacrenent À

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

ce noeuviène jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

mil neuf cent quarante- sept
net nineteen hundred and forty-

NC, :

i
seen Castres eteneeteeraasataeasaesmears arse a atatanyx

  



@ ad 4 3) ra
L - - La

’

Le Syndicat Catholique SFeminin des

Omployées des (Maisons

Québec et du (District nc.

LETTRE RECUE
HAL 2 1947
BUREAU

SOUS-MINISTREDU TRAVAIL

ÉEIPIOR DES SYNDICATS CATHOLIQUES

19. RUE CARON QUÉBEC.

ne

f
t
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° oy

ospitalières e

Affilié à :
LA CONFÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS

CATHOLIQUES DU CANADA, INC.

sy

M CONSEM GÉNÉRAL GES CYNINGATS
CATHOLIQUES DE QUÊNRE, Wet.

 

A

SLenelonV

AATOtc A4An A7- “f &

YL© 7301. aLhay~ J | - [4 d-y  
Québec, 30 avril 1947

2 evra

lr. Gérard Tremblay
Sous-linistro du Travatl
lotel du gouvernement
‘uebec.
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Vous trouverez ci-'nclvs

cople d'une convention collective entro no-

tre oyndîcat et les autorités de l'il'on!+tal
ct-cacrement,
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> CONVENTION
relative sux oénditions de travail

entre

Le Syndicat Catholique Méminin des
Enployées des Maisons Hospitalières

 

  

    
  

de Québec. et du Distrtet, Inc.

| et

4 Les Autorités de l'Bopitsl Salat Sacrement

Ls Syndleat Catholique Péminin des Employfes des Maisons
» Hospitalidres de Québec et du District Inc, repréeentéd par Kesde-

; moiselles Laurette Bernatches, et Marie Louise Roy, apécialenent aue
torisées À cet effet par résolution dudit Syndicat ci-après appelé ¢
"Le Syndicat™ ayent son side social d 19, rue Caron, partie de premid- E
re part.

| ed

; Les Autorités de l'Hopital Saint Sacrene
» 3 en la cité de Québec roprésentées par ;‘

 

a 8 Ta2 éfiment autoris es, lesque es
, ait entre es Les clauses suivantes, d'une entente spéciale confor-

mément & la Loi des Syndicats Professionnels. |

$i RECONNAISSANCE DU SYNDICAT

Le 8 icet est recénnmu par la Commission des Relations Oue
vrières cour» le représentant des Employées Péminins de la partie de
deuxième part comme l'atteste le certificat de ladite Commission dont
copie est attaché ci-après.

HEURES DE TRAVAIL

  

> 8 PE | mu |
* Heures de travail: Qquarante~-neuf heures s% demie de travail

par semaine.
bo |

A €
Aux enployées qui ne sont pas requis de travailler le dinane

che, et qui par conséquent n’ont jamais de congé sur semaine, 11 est
accordé une demi-journée de congé per mois, sur semaine; de midi à 7
hrs le lendemain matin; sans obligation de reprendre ces heures par
du travail fait le dimanche ou en tout autre temps.

REPAS

  
L'emuployée vivant avec sa famille, (père et mère) exeeptien »

2 faite des employées qui ont à parer et à servir les repas des hespi-
| talisés, ne peut être obligée prendre la pension chez l'employeur; en

vue de faciliter le contrôle, toutefois, à ce sujet un arrangement doit
8tre conclu À l'avance et d'une façon permanentes cela ne doit pas nuire

 



 

 

 

ow

en rien au serviee de l'inssitutica.

Il est convenu entre les parties qu'aucune elause de la pré-
sente convertion ne pourra en aucune façon diminuer les conditions de
travail et les avantages accordés par le décret no.3824 et amendements
régissant les services hospitaliers.

DUREE

La présente Convention durera un an et entrese en vigueur
le jour de son dépôt au Mintatère du Travail, puis elle se renouvel=
lera automatiquement d'année en année par la suite, à défaut, per
une partie d'aviser l’autre par éorit, dans un délai de pas plus de
soixante ni moîns de trerte jours avant son expiration de son inten=-
tion d'y mettre fin ou de la modifier.

Les Autorités de l'’Hepital Saint Sasre~-
ment de Québec.

=ÀAL (antne

were”

Le Syndâteat Catholique Féminin des
Employées des Kaisons Hosp{talières
de Quôbes et &u District Ine.

/ / ’ -

cageredle t % 4 <<À ® -, ; ‘ C «vas eut ee. ;
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Commission de itelatfions Ouvrières de la Frovince de québec.

. À 286 rue 3t Joseph 4 .st l'otre-Dame
| québec. j‘'ontreal.

  

Québec, le 26 juillet 1946,

 

Mademoiselle Narie Louise Roy secrétatre
Syndicat féminin des Emp. des Maisons
‘“espitelières de quebec et Distrterb,
19,ruo Caron |
QUEEIC. |

RU: HOPITAL ST SACRISMISN
Cheriin ste I'oy.
 

l'ademoiselle,

 

La Commission de itelations Ouvrières
a récemrent pris connaissance de la demande de reconnais-
sance syndicale que vous lui aviez soumise.

 

Celle-ci, anrès s'être conformée aux
dispositions de la Loi à cet effet, DUCIDS, par les pré-
sentes d'accorder un certificat de reconnaissance en fa-
veur du Syndicat Catholique Féminin des Employées des
‘aisons l'ospitalières de Québec ot Tistrict, pour repré-
senter toutes les salar*Ces fünivines, à l'exention des
_arde-maledes, À l'onploi de l'FOYITAL ST SAV ZT, ué-
bec, aux fins de conclure avec cevx-ci vne convention col-
lective de travail, le tout conformément aux d!spositions
de la Loi des différends entre les Services Publics et
leurs salarices.

   

 Bien à vous,

4h

Le sec.-ad joint,

   

ÿ : Léo Mass!cotte.
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ÉMPIGE AUS OYNIMGATS SATHOLIQUES

oe “mg Le Le e yndicat Catholique Seminin des

Omployées des (Maisons Stospitalisres de

élec et du (District Sn

 

  

Affilié à :
LA CONFÉDÉRATION DES TRAVANLEURS

CATHOLIQUES OU CANADA, Wet,

er

AU CONSEIL GÉNÉRAL DES SYNDICATS
CATHOLIQUES DE QUÉNEC, NC.

Québec,le 11 février,1947.

Le Syndicat Catholique Féminin des Employées des Mai-
sons Hospitalières de Québec et du District,Inc.

Proposé par: Bertha Goulet
Appuyé par: Georgette Audet

Que la Présidente de notre
Syndicat ,Mademoiselle Laurette Bernatchez,et la Se-
crétaire,Mademoiselle Marie-Louise Roy,soient autori-
sées à signer des Conventions particulières à chacu-
ne des Maisons Hospitalières,pour ce qui concerne les
heures de travail et congés des Employées en service
dans les sailes de couture et a la buanderie

 
Adoptée à l'unanimité

J } S . —

- / nue C Écaefx

i rie-Louise Roy,380.

   



 

  

CONVENTION

relative aux cénditions de travaîl

ontre

Le Syndicat Catholique Féminin des
Employées dos kaisons Hospitalières

de “wêbec. et du District, Inc.

et

Les Autorités de l'Hopital Saiht Sacrement

 

 

Le Syndicat Catholique Féminin des Employées des laisons
l'ospitalières de québec et du District Inc, représenté par Mesde-
molselles Laurette Sernatchez, et I'arie Loulse Iloy, spécialement au-
torisées à cet effet par résolution dudit Syndicat cl-aprds appelé
"Le Syndicat" ayant son aide social à 19, rue Jaron, partie de preniè-
re parte

 

  

    
 

et

Les Autorités de l'AHopital Saint Sac oment Calsang affaire
en la cité de québec renrésentées par “ fo Za

ae acsÂCâment autorisces, lesquelles parties ont
Taït entre élles clauses suivantes, d'une entente spéciale confor-
nément à la loi des Syndicats Professionnels. q

RECONNAISSANCE DU SYNDICAT  e
 

Le Syndicat est recédnnu par la Commission des “lelations Ou-
vrières comme le représentant des Employées Féminins de la partie de
Ceuxième part comme l'atteste le certificat de ladite Cormission dont
copie est attaché ci-après.

 

FLURGS DE TRAVAIL
 

BUANDERIE ET COUTURE

 

Eeures de travail: quarante-neuf heures et demie de travail
par semaine.

CONGES

 

 

AUX employées qui ne sont pas requis de travalller le diman-
che, et qui rar consequent n'ont jamais de congé sur semaine, 11 est
accordé une demi-journée de congé par mois, sur semaine; de midi & 7
nrs le lendenain matin; sans obligation de reprendre ces heures par
du travatl fait le dimanche ou en tout autre taenns.

usFAS

L'employée vivant avec sa famille, (père et mère) exception
faite des employces qui ont à préparer et & servir les rercs des hospi-
talisés, ne peut être ohbl!rée prendre le rension chez l'ermploysur; on

vue de fac{liter le cortrôle, toutefcis,
8pre conclu à l'avance ot d'une fa,on ne

ce Viet ur rrer,svernt of ) 6
= ca M _ AA. a &

anentes cels ne doit pas Ste+ 5
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“Om

en rien au service de d'inatitution.

Il est convenu entre les parties qu'aucune clause de ls pre-
sente convention ne pourra en aucune façon Ciminuer les conditions de
travail et les avantaes accordés par le décret no.32824 et amondements
‘réylssant les services hoapitaliers.

DUREE

 

La présente Convention durera un an et entreba en viueur
le jour de son dépôt au Ministère du Travail, puis elle se renouvel-
lera automatiquement d'année en année par la suîto, à défaut, par
une partie d'aviser l'autre par écrit, dans un délai de pas plus de
soîxante ni moîns de trente jours avant son expiration de son Înten-
tion d'y nettre fin ou de la modifier.

Les Autorités de 1'Fopital Saint Sacre-
ment de Quebec.

rrproved.

»

Le Syndicat vatholique Seninin des
+, ° . -. . «
umployèdes des uaisons ‘’ospitalleres
de Quebec et du District Inc.
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